
Compte-rendu de la CAP locale C
mouvement du 1er septembre 2018

La CAPL C s'est tenue le 11/06/2018 à 9h. En l'absence du DDFIP M. Blanchard, elle a été présidée
par son adjointe Mme Lamétéry.

Tu trouveras joint à ce compte rendu notre liminaire lu en ouverture de cette CAPL. 

Les premières informations officieuses de CAP 22 et les groupes de travail déjà mis en place au
niveau Fonction Publique ne laissent rien présager de positif sur l'avenir de ces CAPL.
Et ce ne sont pas les propos de la présidente de la CAPL qui vont nous rassurer. L'application de la
règle de l'ancienneté pour les mutations locales semble devoir s'effacer derrière l'apposition de la
mention « sauf nécessité de service ».

Concernant la transmission « par la voie hiérarchique » des demandes de mutation, la présidente
concède une erreur de formulation. Il fallait comprendre « mettre en copie » le chef de service
dans le courriel à destination du service RH.
La présidente s'engage à ce que la prochaine note locale soit rectifiée dans ce sens.

Les  élus  de Solidaires  Finances  Publiques  ont  fait  part  de  leur  inquiétude sur  la  situation des
effectifs de plusieurs services dont la trésorerie de Bourg St Maurice et le SIP de Moûtiers. Pour
cette CAPL, aucune demande d'agent pour intégrer ces 2 services. La situation du SIP semble plus
préoccupante, les autres services de la résidence étant tous à l'effectif...

Malgré  notre  insistance,  certaines  affectations  d'agents  ALD  n'ont  pas  été  communiquées.  La
présidente  a  prétexté  l'absence  de  déclinaison  du  mouvement  local  des  contrôleurs,  qui  ne
permettrait pas d'appréhender l'ensemble des vacances de chaque résidence. La Direction locale
semble tendre vers une banalisation des catégories C et B, banalisation pourtant inexistante au
niveau national. Elle conditionne ainsi curieusement les affectations d'une catégorie de personnel
aux affectations d'une autre catégorie.

Les élus de Solidaires Finances Publiques ont voté contre le projet de mouvement compte tenu des
vacances d'emploi sur la catégorie C.

Nos CAPistes C que vous pouvez contacter :
Jessica Vachet 04.79.83.53.12
François Decle 04.79.69.81.24
Georges Matysiak 04.79.70.72.07

Experts pour cette CAPL :
Thierry Schutters 04.79.60.40.34
Lionnel Larrazet 04.79.70.87.22


